
La SONAR-IARD notée A pour la septième année consécutive !

Depuis maintenant sept (7) ans, notre société se soumet régulièrement à la notation financière
internationale et a obtenu sans discontinuer la prestigieuse note « A » qui confirme sa solidité
financière et sa capacité à honorer ses engagements, notamment par le paiement en temps et
en heure des sinistres que peuvent encourir ses clients quelle que soit leur ampleur.
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